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LAC-DES-SEIZE-ILES 
INFOLETTRE – AOÛT 2023 

 

 

SPÉCIAL « GESTION DES MATIÈRES RÉSIDUELLES » 
ADOPTONS UN COMPORTEMENT ÉCO-RESPONSABLE 

 

RÉSIDUS DOMESTIQUES DANGEREUX (RDD) 
ARRÊT TEMPORAIRE DE LA COLLECTE  

 
Nous sommes dans l’obligation de vous informer que la collecte 
des résidus domestiques dangereux (peinture, vernis et solvant, 
huile à moteur usagée, aérosols, oxydants, piles alcalines et 
rechargeables) sera temporairement suspendue. Nous vous 
demandons de garder ces produits à la maison ou d’en disposer 
dans des endroits prévus à cette fin, si vous y avez accès. Il est 
important de ne pas jeter des RRD dans les bacs à déchets. Le 
service de collecte de ces résidus ne peut pas répondre 
actuellement à la demande sans cesse grandissante de 
récupération.  Veuillez noter que plusieurs municipalités font face à cette problématique.  
Dès que le tout sera rétabli, nous vous aviserons.  
 
RDD : 
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SEMI-ENFOUIS : RÉSERVÉS AUX CITOYENS N’AYANT AUCUN ACCÈS ROUTIER 

 

Nos citoyens ayant un accès 
routier sont desservis par des 
camions qui effectuent les 
différentes collectes.   Nos 
citoyens riverains ne reçoivent 
pas ce service. La mise en place 
des semi-enfouis est une 
décision qui a été prise afin 
d’offrir un système de collecte 
des matières résiduelles à ces 
citoyens uniquement. Merci de 
respecter cette directive.   

PRÉCISIONS CONCERNANT LES DIFFÉRENTES COLLECTES  
 

La gestion des matières résiduelles est un dossier majeur au sein 

de notre municipalité. Il est important de savoir que ce dossier 

est géré presqu’exclusivement par la MRC des Pays-d’en-Haut. 

Pour plus d’informations, cliquez sur ce lien. Voici également le 

numéro de l’INFO-COLLECTE : 1-855-PDH-RECY ou 450-229-

8052. Vous devez signaler toutes problématiques (bac 

endommagé, retard de collecte, etc.)  à ce numéro.  

Cependant, la municipalité de Lac-des-Seize-Îles est consciente de ce que cela représente pour les 

citoyens. C’est pour cette raison qu’il est important pour nous de vous rappeler les principales 

règles à adopter pour avoir une gestion efficace de ces collectes. 

• D’abord, il est important de consulter le calendrier de la MRC concernant les moments 

où vous pouvez déposer vos encombrants ou toutes matières dont vous voulez disposer. 

• Vous retrouverez dans la liste ci-dessous les items que vous pouvez déposer dans les 

différents bacs et au chemin lors de la collecte des encombrants. Il est très important de 

consulter cette liste afin de participer à une saine gestion des déchets. 

• Lors de la collecte des encombrants, il est important de déposer vos items la veille du 1er 

jour de la date inscrite au calendrier.  Même si deux dates sont inscrites au calendrier, la 

collecte ne se fait qu’en une seule fois.  

Votre municipalité reçoit des ristournes annuelles basées sur le contenu et la fréquence de nos 

collectes. Malheureusement, le fait de ne pas respecter les matières acceptées dans nos 

conteneurs fait en sorte que nous ne recevons pas de montants significatifs.  Les coûts de ce 

service de gestion des matières résiduelles s’en trouvent augmentés.  
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